




COMMISSION DE SÉCURITÉ 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation du représentant du conseil municipal au sein de 

la commission de sécurité, chargée de veiller à la conformité des établissements recevant du 

public afin d’assurer la sécurité des personnes. 

Cette commission est composée des membres suivants : 

- Le Préfet ou son représentant ; 

- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ou son représentant ; 
- Le Directeur Territorial de la Police Nationale ou son représentant ; 

- Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et Logement ou son 
représentant ; 

- Le Maire ou son représentant. 

La désignation doit se dérouler au scrutin secret mais le conseil Municipal peut décider à 

l’unanimité, d’un vote à main levée conformément à l’article L2121-21 du Code Général des 

collectivités Territoriales (Loi 2011-525 du 17 mai 2011-art 76). 

Suite au renouvellement du conseil municipal, il convient de procéder à la désignation des 

représentants (1 membre titulaire et 1 membre suppléant) appelés à siéger au sein de la 

commission. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par Direction de la Réglementation, de la Prévention, de la Tranquillité et 
de la Sécurité Publiques 


